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La lettre de l’Observatoire
d’Un Toit Pour Tous

L ’ E N C A D R E M E N T  D E S  L O Y E R S  
I n t é r ê t s ,  l i m i t e s ,  a m é l i o r a t i o n s

L’encadrement des loyers est un dispositif
expérimental qui vise à s’assurer, dans les
territoires où le marché immobilier est
particulièrement tendu, que les loyers appliqués
dans le parc privé n’explosent pas, sans
cependant avoir comme but de rendre le
logement abordable.

L’encadrement des loyers est le fruit de la loi
ELAN (2018) qui prévoyait la création d’une
expérimentation portée par les collectivités
territoriales situées en zone tendue et
répondant à quatre critères fixés par son article
140, sur la base du volontariat, et pour une durée
maximale de 5 ans. La loi 3DS de 2022 permet
une prolongation de l’expérimentation de 3 ans.
A ce jour, la prolongation du dispositif au-delà de
novembre 2026 n’est pas actée et fait toujours
l’objet de discussions au Parlement. 

Qui est concerné par l’expérimentation ? 

Les propriétaires et locataires de 72 communes
en France (entièrement ou partiellement
concernées), dont :

Paris (depuis 2019)

Villeurbanne et Lyon (depuis 2021)

21 communes de Grenoble Alpes Métropoles
(depuis 2025) 

O B S E R V A T O I R E  D E  L ’ H É B E R G E M E N T  E T  D U  L O G E M E N T

É D I T O
C e t t e  l e t t r e  d e  l ’ O b s e r v a t o i r e  v i s e  à  a p p o r t e r  a u x  é l u s  l o c a u x  d e s
é l é m e n t s  d ’ i n f o r m a t i o n  s u r  l ’ e x p é r i m e n t a t i o n  d u  d i s p o s i t i f
d ’ e n c a d r e m e n t  d e s  l o y e r s .  A  p a r t i r  d e  l ’ e x p é r i e n c e  d e  t e r r i t o i r e s  à
l a  m i s e  e n  œ u v r e  p l u s  a n c i e n n e ,  e l l e  p e r m e t  d e  s o u l i g n e r  l e s
i n t é r ê t s  m a i s  é g a l e m e n t  l e s  p o i n t s  d e  v i g i l a n c e  à  a v o i r  c o n c e r n a n t
c e  d i s p o s i t i f  e n c o r e  e x p é r i m e n t a l  e t  i n s u f f i s a n t  s u r  c e r t a i n s
a s p e c t s .

L e  f o n c t i o n n e m e n t  d u  d i s p o s i t i f

Lorsqu’une intercommunalité candidate, son dossier
doit être accepté par l’Etat, ce qui n’est pas
automatique. La première demande de Grenoble Alpes
Métropole en 2020-2021 a par exemple fait l’objet d’un  
refus de l’Etat, avant une autorisation en décembre
2024.

L’encadrement s’applique aux logements du parc privé
soumis à la loi du 6 juillet 1989 et constituant la
résidence principale des occupants.
Un loyer de référence est fixé annuellement par arrêté
préfectoral en fonction de la géographie et de la
situation des logements (ancienneté de construction,
typologie, type de bail…), sur la base de données
produites par l’Observatoire local des loyers (OLL). Ce
loyer de référence ne doit pas être dépassé de plus de
20 %, et un complément de loyer peut venir s’y ajouter
en cas de spécificité du bien.

En cas de non respect de la loi par un propriétaire, le
locataire peut saisir la Commission départementale de
conciliation pour entamer une action en diminution de
loyer. Il peut également contester le supplément de
loyer si le bail a été signé depuis moins de 3 mois. En
cas d’échec de la conciliation, une action judiciaire
auprès du juge des contentieux de la protection peut
être lancée pour demander la diminution du loyer ou la
restitution des sommes trop perçues par le propriétaire
depuis le début du bail. Le préfet peut également être
saisi ou se saisir en cas d’anomalies détectées sur les
loyers et attribuer des amendes.
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A  L y o n  e t  V i l l e u r b a n n e  e n  2 0 2 4  :
7 1 , 4 %  d e s  a n n o n c e s  r é a l i s é e s  p a r  d e s

p a r t i c u l i e r s  e t  6 1 , 2 %  d e s  a n n o n c e s
é m i s e s  p a r  d e s  p r o f e s s i o n n e l s  s o n t

n o n  c o n f o r m e s  à  l ’ e n c a d r e m e n t

S o u r c e  :  E n q u ê t e  s u r  l ’ e n c a d r e m e n t  d e s  l o y e r s  e t
l e s  a n n o n c e s  p u b l i é e s  à  L y o n  e t  V i l l e u r b a n n e -

2 0 2 4 -  C S F  d u  R h ô n e

«  L ’ e n c a d r e m e n t  [ . . . ]  é v i t e  s i m p l e m e n t
l ’ e x p l o s i o n  d e s  l o y e r s  »   

B a r b a r a  G o m e s ,  é l u e  a u  l o g e m e n t  à  l a  v i l l e  d e  P a r i s
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A Lyon et Villeurbanne, l’encadrement des loyers
s’applique depuis le 1  novembre 2021. Entre cette date
et fin 2025, ce sont plus de 1,2 million de simulations
qui ont été enregistrées sur l’outil de simulation de la
Métropole de Lyon, pour un dépassement moyen des
loyers mensuels estimé à 190 euros fin 2024.

er

Sur la même période, ce sont plus de 496 signalements
qui ont été instruits par les services de l’État, avec une
forte augmentation enregistrée depuis 2022. Parmi eux,
321 situations ont été régularisées, pour un montant de
trop perçus restitués en moyenne de 2 400 euros par
locataire.
Une bonne nouvelle également : d’après la Fondation
pour le logement, le pourcentage d’annonces ne
respectant pas la législation a diminué entre 2022 et
2025, passant de 36 % à 24 %. Ces chiffres témoignent
de l’appropriation de plus en plus importante du
dispositif par les citoyens au cours du temps.

Grenoble Alpes Métropole est l’un des rares
territoires à l’échelle nationale à avoir demandé
l’encadrement sur plusieurs communes : 21
communes sont concernées - 13 dans leur
intégralité, 8 partiellement. 

Le déploiement du dispositif est récent, depuis
début 2025.
Le territoire compterait au moins 20 % de
locations non conformes d’après la Métropole de
Grenoble, 45% d’après la Fondation pour le
logement.
Le dépassement serait en moyenne de 163 euros
par mois en 2025.

O B S E R V A T O I R E  D E  L ’ H É B E R G E M E N T  E T  D U  L O G E M E N T 2

Q u e l s  b i l a n s  e n  A u v e r g n e - R h ô n e

A l p e s  ?

A Lyon et Villeurbanne (depuis 2021) : un
dispositif de plus en plus approprié

Dans la métropole grenobloise (depuis
2025) : des débuts à conforter

Q u e l  b i l a n  d a n s  u n  t e r r i t o i r e  à  l a

m i s e  e n  o e u v r e  h i s t o r i q u e  -  P a r i s  ?

Paris pratique l’encadrement des loyers depuis juillet
2019, faisant de la ville, avec Lille, l’une des pionnières
de la loi en France. Depuis le 1er janvier 2023, la
compétence de signalement, initialement dévolue au
préfet, a été déléguée au maire. Cependant, aucune
compensation financière n’est prévue pour couvrir les
coûts de gestion afférents. Résultat : seule la Ville de
Paris bénéficie aujourd’hui de cette délégation de
compétence, avec d’ailleurs de bons résultats, eu
égards aux autres communes. Si on comptait 210
dossiers déposés du 1  juillet 2019 au 31 décembre
2022 lorsqu’il s’agissait d’une compétence
préfectorale, on en compte 3 936 déposés auprès de la
Ville de Paris entre le 1  janvier 2023 et le 31 août 2025. 

er

er

REMARQUE : Ces données proviennent de l’enquête de la CSF de 2024 à
Lyon qui s’appuient sur des protocoles méthodologique différents de
ceux déployés par la Fondation pour le Logement (également cités). 
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L e s  b a t a i l l e s  à  m e n e r  p o u r  u n

e n c a d r e m e n t  d e s  l o y e r s  e f f i c a c e  
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Face à ces limites, il apparait nécessaire de redéfinir
le complément de loyer, devenu un outil
massivement utilisé par les propriétaires pour
contourner légalement les plafonds de loyer en
s’appuyant sur le flou juridique qui entoure les
critères justifiant ce complément. Les critères
invoqués par les propriétaires (cuisine équipée,
double vitrage, parquet, cave…) sont souvent abusifs.   

Une volonté politique forte est primordiale pour faire
respecter le dispositif, notamment parce que la mise
en œuvre effective de l’encadrement demande des
moyens conséquents, particulièrement en ce qui
concerne les effectifs d’agents territoriaux dédiés et
la gestion RH associée. A titre d’exemple, la Ville de
Paris dispose d’1 responsable et de 5 instructeurs
pour la mise en œuvre et le contrôle du dispositif.
Pour inciter les municipalités à s’emparer du sujet et
leur donner les moyens d’agir, le reversement des
amendes aux collectivités territoriales gestionnaires
du dispositif apparaît comme un prérequis. C’est
l’un des constats émis par la mission d’information
de la Commission des affaires économiques de
l’Assemblée Nationale sur “L’évaluation de
l’expérimentation de l’encadrement des loyers”. Elle
propose également de doubler le montant maximum
de l’amende afin de rendre le dispositif plus dissuasif,
notamment pour les bailleurs importants.
Les communes pourraient ainsi mieux investir la
mission de contrôle pour un meilleur respect de
l’encadrement des loyers.

L’accompagnement des ménages concernés, qu’il
s’agisse des propriétaires bailleurs comme des
locataires est un point central du dispositif. A
Grenoble, c’est par exemple l’Adil 38 (Agence
départementale d’information sur le logement) qui
est en charge de l’accompagnement. Des
affichages pour renseigner sur l’existence du
dispositif sont également présents en agences
immobilières. Des campagnes d’information
régulières doivent être mises en œuvre par la
Ville sur le dispositif (flyers et affiches, journées
portes ouvertes, points d’infos dédiés à
l’encadrement…) 
Le dispositif repose en grande partie sur le
dialogue et la conciliation, qui fonctionnent. Pour
preuve : à Paris, seulement 17 amendes ont été
infligées à  des propriétaires depuis la prise en
charge du dispositif par la Ville en 2023. Les
montants vont de 5 000 euros pour les personnes
physiques à 15 000 euros pour les personnes
morales.

La mise en forme et l’aboutissement du dossier de
candidature auprès de l’Etat (preuve du respect des
4 critères de la loi ELAN) est long, avec refus
possible par les services de l’Etat. Les notions de
“loyer élevé” ou de “zone tendue” sont par ailleurs
subjectives en fonction de la réalité territoriale.  
Cela suppose un travail de repérage des zones de
tension sur le marché locatif des services
territoriaux en lien avec l’Observatoire Local des
Loyers. 

L e s  m u n i c i p a l i t é s  :  a u  c e n t r e  d u

d i s p o s i t i f  p o u r  a c c o m p a g n e r  l e s

l o c a t a i r e s

Pendant la mise en œuvre : le nécessaire
accompagnement des locataires

Les plus précaires : les plus touchés 
Les plus précaires sont les plus exposés aux annonces non
conformes à l’encadrement des loyers, avec des taux de
non‑respect records pour les logements de 10 m² ou moins  
(91 %) et pour ceux présentant un diagnostic de performance
énergétique (DPE) classé G (38 %), pourtant interdits à la
location depuis la loi climat et résilience du 22 août 2021.

L’encadrement des loyers a permis, sur la période de
juillet 2023 à juin 2024, d’éviter aux locataires
parisiens une hausse de 141 euros par mois, soit            
1 694 euros sur la période, par comparaison avec ce
qu’auraient été les loyers sans encadrement.
Néanmoins, si le dispositif est de plus en plus connu et
se renforce au fur et à mesure des années, il demeure
insuffisant avec un dépassement moyen de 168 euros
par loyer en  2024 selon l’Observatoire des Loyers de
l’Agglomération Parisienne. 

Une redéfinition stricte du complément de loyer,
actuellement utilisé comme outil de
contournement de la loi 

Un versement des amendes directement aux
collectivités territoriales gestionnaires

Avant la mise en œuvre : le diagnostic du
territoire

L e  t a u x  d ’ a n n o n c e s  i l l é g a l e s  d i m i n u e  p o u r
s ’ é t a b l i r  à  3 2  %  a u j o u r d ’ h u i  e n  m o y e n n e  à

l ’ é c h e l l e  n a t i o n a l e ,  m a i s  l e  r e s p e c t  d u
d i s p o s i t i f  r e s t e  i n é g a l  s e l o n  l e s  t e r r i t o i r e s .
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U n  d i s p o s i t i f  à  c o n f o r t e r  e t  à  é l a r g i r

Malgré les difficultés d’application qui l’entourent,
l’encadrement des loyers reste un moyen de limiter
les abus sur les loyers tout en préservant le
rendement locatif des propriétaires. Il permet par
ailleurs des gains significatifs de pouvoir d’achat
pour les locataires, ce qui est non négligeable dans
un contexte de crise sociale. Néanmoins, le dispositif
apparaît comme insuffisant aujourd’hui pour
diminuer les loyers. Ainsi, si l’encadrement constitue
un frein à la hausse inexorable des loyers, il apparaît
comme impuissant à compenser des décennies
d’augmentation franche au détriment du pouvoir
d’achat des classes moyennes et populaires. 

Contrairement à des craintes exprimées au
moment du vote de la loi en 2018, il ne réduit pas
l’offre de logements locatifs mis sur le marché : les
propriétaires sont toujours aussi nombreux et ont
toujours intérêt à louer.
La crise du logement étant multifactorielle,
l’encadrement des loyers ne peut pas constituer
une réponse à lui seul et peut s’ajouter à, par
exemple, un plan de lutte contre la vacance des
logements ou pour les villes concernées, une
politique de régulation des meublés de tourisme. Il
est également possible d’intervenir sur la qualité
du parc locatif privé par le biais de dispositifs
comme le “Permis de louer”, 

Une utilisation abusive de plus en plus courante
de la part des propriétaires pour contourner
l’encadrement des loyers est le coliving. En
s’appuyant sur un flou juridique, le coliving se
positionne entre logement, résidence gérée et
parfois même hébergement para-hôtelier pour
contourner l’encadrement des loyers. Les
propriétaires peuvent alors facturer des « services »
en plus du loyer de base, faisant grimper le loyer
bien au-delà des plafonds légaux si les baux étaient
encadrés. C’est un modèle spéculatif qui entraînent
le rachat d’immeubles entiers pour être
reconfigurés et loués chambres par chambre
(principalement à des jeunes), avec des marges
maximisées. Une des solutions consisteraient à
soumettre le coliving à la loi du 6 juillet 1989 sur les
rapports locatifs, comme une location classique,
permettant à l’encadrement des loyers de
s’appliquer. En attendant, les collectivités locales
peuvent refuser la construction de nouveaux projets
de coliving, à l’image de la ville de Paris dans sa
délibération du 8 octobre 2025  “Paris, zéro
coliving”. 

Le complément de loyer limite l’objectif de
l’encadrement des loyers en permettant des
dépassements qui maintiennent la spéculation
immobilière dans les zones tendues.

Replacer le coliving dans le droit commun pour le
soumettre à l’encadrement des loyers

Par ailleurs, les propriétaires n’ont pas à justifier
aujourd’hui leurs compléments, faisant reposer sur
les locataires la charge de prouver leur illégalité,
alors même que les délais sont très restreints pour le
contester (3 mois après signature du bail). Dans un
marché tendu, cette charge de la preuve et la crainte
de représailles dissuadent les recours. 
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